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Jésus disait  à  ses disciples :  « Si  ton frère a commis un péché va lui  parler  seul  à  seul  et
montre-lui sa faute. S’il t’écoute, tu auras gagné ton frère. S’il ne t’écoute pas, prends encore
avec toi une ou deux personnes afin que toute l’affaire soit réglée sur la parole de deux ou trois
témoins.  S’il  refuse  de  les  écouter,  dis-le  à  la  communauté  de  l’Eglise ;  s’il  refuse  encore
d’écouter l’Eglise, considère-le comme un païen et un publicain. Amen, je vous le dis : tout ce
que vous aurez lié sur la terre sera lié dans le ciel, et tout ce que vous aurez délié sur la terre
sera délié dans le ciel.
Encore une fois, je vous le dis : si deux d’entre vous sur la terre se mettent d’accord pour
demander quelque chose ils l’obtiendront de mon Père qui est aux cieux. Quand deux ou trois
sont réunis en mon nom, je suis là, au milieu d’eux. »

Plutôt que : « Si ton frère a commis un péché » préférons la formulation : « Si ton frère vient
à pécher ». Elle est plus conforme au texte original et manifeste mieux que le péché ne peut être
réduit à une faute que l’on commet. Ainsi, pour le cas où le frère viendrait à pécher, Jésus évoque
quatre situations possibles. La première est celle d’ une parole adressée de frère à frère : il s‘agit
d’un travail de fraternité à accomplir, de fraternité dynamique : « va, blâme-le entre toi et lui seul ».
Celui qui a parlé à son frère et a été entendu le conserve comme tel certes, mais en même temps le
réinstaure  comme  frère  en  lui  parlant.  Cette  étape  peut  suffire,  chaque fois  que  le  « pécheur »
entend. Dans le cas contraire, la deuxième situation, nécessaire, a pour but de régler l’affaire grâce à
des témoins. Le témoignage de plusieurs introduit un critère de vérité. La troisième situation : « S’il
refuse de les écouter, dis-le à la communauté de l’Eglise » fait allusion à l’assemblée que convoque
Jésus, celle que nous avons vu apparaître au chapitre 16 : « Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai
mon Eglise ». Le terme « communauté », que la traduction liturgique emploie sans doute pour que le
lecteur ne confonde pas Eglise et église-bâtiment, ne rend pas bien compte du rassemblement opéré
par Jésus. Quant à la dernière situation : « S’il refuse encore d’écouter l’Eglise, considère-le comme
un païen  et  un  publicain »,  elle  nous  paraît  terrible.  Cette  phrase  retentit  en  nous  comme  une
exclusion.  La  place  du  frère  devient  vacante,  et  à  cette  place  vide  apparaissent  le  païen
(textuellement  membre d’un peuple quelconque) et  le publicain (terme qui désigne une position
sociale réprouvée). La relation a complètement changé de nature. Jésus révélait, en parlant du frère,
un lien caché, il parle maintenant de déterminations sociales, accompagnées de tous les jugements
qu’elles ne manquent pas de susciter. La fraternité est perdue. L’Evangile ne dit pas si cette perte est
définitive. Sans doute ce frère perdu va-t-il être attendu, désiré, là où auparavant il était manifeste.
Mais pour le moment il disparaît dans la confusion des identités du monde, image sociale parmi
d’autres, interchangeable. Dans la logique du Royaume des cieux dont Jésus est en train de parler, le
péché est l’exercice de cette force qui enferme l’homme en lui-même ou l’arrache au corps des
frères, au corps du Seigneur, pour le remettre sous la loi tyrannique des identités sociales.

Ce dispositif en quatre temps est comme un résumé de ce qui s’accomplit pour nous lorsque
nous parcourons l’itinéraire  que nous propose l’ensemble  de la  Bible,  de l’Ancien  Testament  à
l’Apocalypse. La première étape, ce temps du seul à seul, est celle des mots de la réprimande quand
quelqu’un pèche. Ces mots sont incapables de dire la vérité clairement, ils tentent de l’énoncer mais
n’y  réussissent  jamais.  C’est  pourquoi  il  vaut  mieux  traduire  « s’il  t’entend »  plutôt  que  « s’il
t’écoute ». Dire « s’il t’entend », c’est dire : « s’il a entendu à travers tes mots le désir qui est en toi
de restaurer  avec lui  le  lien fraternel  ».  Dans cette  première  étape,  l’expression « montre-lui  sa
faute » qu’emploie la traduction liturgique ne convient pas. On peut permettre à un frère de repérer
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quelque chose de son péché, on ne peut certainement pas lui mettre sa faute devant les yeux. Il reste
toujours nécessaire que celui qui a péché ait au cœur le désir d’entendre en quoi il a péché. Cette
première étape est peut-être comparable à la place que tient pour nous l’Ancien Testament, qui a
écrit  à  l’infini  les  mots  nécessaires  pour  désigner  le  péché  et  mettre  dans  l’attente  du  pardon.
Cependant, il ne pouvait désigner clairement celui qui devait venir. En dévidant l’écheveau de ses
phrases, il rate toujours la vérité qu’il voudrait nommer et du même coup il la rejette dans l’ombre.
C’est ainsi qu’il a préparé la venue de Jésus, lui qui vient pour rassembler les morceaux épars de ce
qui était éjecté et perdu. L’étape de l’Ancienne Alliance était indispensable. Il faut bien des mots
pour s’approcher de la vérité, même s’ils ne parviennent pas à la dire. Et il ne suffit pas de s’en
approcher,  encore  faut-il  la  reconnaître  et  aller  à  sa  rencontre  lorsqu’elle  vient  dans  un  corps
d’homme, Jésus. C’est là le propre du Nouveau Testament.

Quand Jésus dit d’appeler un ou deux témoins, nous entrons dans la deuxième étape. Le
pécheur y est confronté à l’ampleur du lien fraternel.  Cette confrontation lui permet d’élargir sa
vision au-delà  de lui  et  de celui  qui l’a  réprimandé.  Quant  à  la  troisième étape,  qui le  met  en
présence de l’Eglise, elle confronte le pécheur au corps du Seigneur lui même, tel que l’Eglise le
représente et l’annonce. Ainsi l’évangile de ce jour ne semble pas mettre en œuvre le simple rappel à
l’ordre de quelqu’un pour un manquement à une faute morale. Il s’agit de réintroduire dans le corps
du Christ, dans le lien fraternel celui qui tend à s’en séparer. Moment capital pour lui, car ce lien, ce
corps,  le  font  vivre.  Mais  moment  capital  aussi  pour  les  frères ;  car  là  où  l’un  d’eux  chute,
l’ensemble du corps est touché et souffre. Ce lien fraternel ne repose sur rien d’autre que sur la
parole  de  Jésus,  reçue  et  entendue  par  les  disciples.  Ceux-ci  reçoivent  alors  la  capacité  et  la
responsabilité de reconnaître ce lien entre eux, d’en déjouer les simulacres et les falsifications.  

Jésus, lui, réfère les disciples à son Père : il dit « mon Père » et non « votre Père ». Les frères
sont ainsi reliés à la relation du Fils unique et de son Père. Pour les unir dans la même demande,
Jésus utilise le verbe grec qui a donné en français le mot « symphonie ». Pour adresser une demande
au Père, un travail d’accord est à accomplir entre frères, comme on accorde des instruments pour
jouer ensemble une même partition. Jésus promet la réponse favorable du Père là où cet accord se
réalise. Ce « lieu », cet « espace » est désigné comme étant lui-même (Jésus) au milieu des frères.
« Quand deux ou trois sont réunis en mon nom, je suis là, au milieu d’eux ». Son nom est ce qui crée
le lien fraternel : ce n’est pas une amitié ou un lien familial ou social quelconque. Les « frères »
réunis en ce nom constituent d’ores est déjà le corps nouveau dont il est la tête : « je suis au milieu
d’eux ». Le Père accomplit alors ce que demandent les frères : que vienne son règne...
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